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Texte de la question

M. Michel Hunault interroge M. le ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche afin de connaître la
position de la France, dans le cadre des négociations avec nos partenaires de l'Union européenne, pour
assurer, à l'avenir, la régulation du secteur laitier et lui demande quelles sont les mesures très concrètes prises
pour maintenir une gestion équilibrée du marché.

Texte de la réponse

Au niveau européen, dès le début de la crise laitière, la France a plaidé, conjointement avec l'Allemagne, pour
une politique volontariste pour faire face à l'urgence et pour réguler les marchés : les mesures de gestion des
excédents sur les marchés (achat publics sur les marchés du beurre et de la poudre de lait écrémé, aide au
stockage privé de beurre, aides aux exportations) ont été activées et adaptées par la Commission. La période
d'intervention sur les marchés du beurre et de la poudre de lait a été prolongée et l'aide au stockage privé
avancée au 1er janvier et prolongée exceptionnellement. Ces mesures ont contribué à la stabilisation des
marchés en 2009 : au total, 83 222 tonnes de beurre ont été achetées au titre de l'intervention dans l'UE, dont
16 654 tonnes en France, 135 633 tonnes au titre du stockage privé, dont 24 134 tonnes en France, et 282
587 tonnes de poudre de lait, dont 62 098 tonnes en France ; une enveloppe de 300 millions d'euros
supplémentaire a été obtenue le 19 octobre 2009 pour aider les producteurs de lait dès le début de
l'année 2010. C'est un effort important, représentant un accroissement de l'aide européenne prévue pour 2010
de 50 %. Les modalités précises de mise en oeuvre de cette aide restent à définir, mais les producteurs français
devraient bénéficier d'environ 50 millions d'euros à ce titre. À l'initiative de la France et de l'Allemagne, vingt-
deux pays européens se sont engagés dans une nouvelle régulation européenne des marchés. Un groupe à
haut niveau a été chargé de proposer des perspectives à moyen terme, selon les axes suivants : donner aux
producteurs, au niveau européen, les moyens juridiques de s'organiser de façon efficace afin de rééquilibrer le
dialogue entre producteurs et transformateurs et afin de donner aux uns comme aux autres la visibilité dont ils
ont besoin. Au niveau national, une réflexion analogue est conduite en concertation avec l'interprofession, en
vue de déboucher sur un nouvel encadrement législatif et réglementaire des relations entre producteurs et
industriels ; améliorer les instruments de gestion des marchés existants afin de les rendre plus efficaces et
réactifs, et développer de nouveaux outils d'encadrement des marchés, pour éviter les comportements
spéculatifs ; renforcer la transparence dans le secteur laitier, en permettant une meilleure information des
acteurs du secteur sur les évolutions de marchés, et en permettant une meilleure information des
consommateurs, à travers l'étiquetage sur la nature des produits et les lieux de production ; rendre le secteur
plus compétitif grâce à l'innovation et la recherche. Ce groupe se réunit chaque mois. Il doit rendre ses
conclusions au plus tard en juin 2010. La France a demandé à la Commission de formuler au plus vite des
propositions. Le Conseil européen des chefs d'État et de gouvernement a confirmé ces orientations les 29 et
30 octobre 2009.
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